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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉ-
PUBLIQUE FÉDÉRATIVE DU BRÉSIL ET LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE CONCERNANT L’UTILISATION DE 
L’ÉNERGIE NUCLÉAIRE À DES FINS PACIFIQUES 

Le Gouvernement de la République fédérative du Brésil et le Gouvernement de la 
République de Corée (ci-après dénommés « les Parties »), 

Notant que l’utilisation de l’énergie nucléaire à des fins pacifiques est un facteur im-
portant dans l’accélération du développement social et économique des deux pays, 

Désireux de renforcer les liens d’amitié qui existent entre les deux pays,  
Reconnaissant que les deux pays sont des États membres de l’Agence internationale 

de l’énergie atomique (ci-après dénommée « AIEA »), et 
Tenant compte du désir commun des deux pays d’élargir et de renforcer leur coopé-

ration, en matière de développement et d’application de l’énergie nucléaire à des fins pa-
cifiques, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objets 

Les Parties s’engagent, dans un esprit d’égalité et dans leur intérêt commun, à encou-
rager et à favoriser la coopération en matière d’utilisation de l’énergie nucléaire à des fins 
pacifiques, conformément à leurs lois et réglementations respectives applicables.  

Article II. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
a) Le terme « équipement » s’entend de l’un des équipements énumérés à l’Annexe A au 

présent Accord; 
b) Le terme « matières » s’entend de l’une des matières énumérées à l’Annexe B au 

présent Accord; 
c) L’expression « matières nucléaires » désigne toute matière brute ou tous produits 

fissiles spéciaux tels que définis dans l’article XX du Statut de l’AIEA qui est 
joint en Annexe C au présent Accord. Toute décision du Conseil des Gouver-
neurs de l’AIEA relative à l’article XX du Statut de l’Agence, qui amende la 
liste des matières considérées comme « matières brutes » ou « matières fissiles 
spéciales », n’entrera en vigueur en vertu du présent Accord que lorsque les deux 
Parties au présent Accord se seront informées mutuellement par écrit qu’elles 
acceptent ladite amendement; 
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d) Le terme « personne » s’entend de toute personne, société de personnes, entre-
prise, société, association, trust, institut public ou privé, groupe, agence ou socié-
té gouvernementale, mais ne comprend pas les Parties au présent Accord; et 

e) Le terme « technologie » s’entend des données scientifiques ou techniques que la 
Partie qui les fournit a désignées comme pertinentes en termes de non-
prolifération et importantes pour la conception, la production, l’exploitation ou 
l’entretien des équipements ou pour le traitement des matières nucléaires et 
autres; ce terme comprend notamment mais pas exclusivement, les dessins tech-
niques, les tirages et les négatifs photographiques, les enregistrements, les don-
nées relatives à la conception et les manuels techniques et d’exploitation, mais 
ne comprend pas les données rendues publiques; et que la Partie qui les fournit a 
demandé à la Partie destinataire de considérer comme des informations aux fins 
du présent Accord.  

Article III. Domaines de coopération 

Sont assujettis au présent Accord les domaines de coopération suivants : 
a) La recherche théorique et appliquée et le développement en matière d’utilisation 

de l’énergie nucléaire à des fins pacifiques; 
b) La recherche, le développement, la conception, la construction, l’exploitation et 

l’entretien des centrales nucléaires ou des réacteurs de recherche;  
c) La fabrication et la fourniture d’éléments de combustible nucléaire devant être 

utilisé dans les centrales nucléaires ou dans les réacteurs de recherche; 
d) Le cycle du combustible nucléaire, y compris la gestion des déchets radioactifs; 
e) La production et l’application d’isotopes radioactifs dans l’industrie, 

l’agriculture et la médecine; 
f) La sécurité nucléaire, la protection contre les radiations et la protection de 

l’environnement; 
g) Les sauvegardes nucléaires et la protection physique; 
h) La politique nucléaire et le perfectionnement de la main-d’œuvre; et 
i) D’autres domaines convenus d’un commun accord par les Parties. 

Article IV. Formes de coopération 

La coopération aux termes de l’article III du présent Accord pourra prendre les 
formes suivantes : 

a) L’échange et la formation de personnel scientifique et technique; 
b) L’échange d’informations et de données scientifiques et techniques; 
c) L’organisation de symposiums, séminaires et groupes de travail; 
d) Le transfert de matières nucléaires, matières, équipement et technologie; 
e) La fourniture de conseils et services technologiques appropriés; 
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f) Les travaux ou projets conjoints de recherche sur des questions d’intérêt com-
mun; et 

g) D’autres formes convenues d’un commun accord par les Parties.  

Article V. Arrangements d’exécution 

1. Dans le but de faciliter la coopération prévue dans le présent Accord, les Parties 
peuvent conclure des arrangements pratiques conformément à leurs lois et règlements res-
pectifs.  

2. Les Parties désigneront des institutions ou des personnes en vertu de leurs juri-
dictions respectives comme exécutants des arrangements de mise en œuvre et préciseront 
les termes et conditions de programmes et projets de coopération spécifiques, les procé-
dures à suivre, les accords financiers et autres questions appropriées, conformément à 
leurs lois et règlements respectifs.  

Article VI. Comité mixte 

En vue de coordonner les activités de coopération prévues par le présent Accord, les 
Parties créent un comité mixte. Ce comité sera composé de représentants désignés par les 
deux Parties et peut se réunir en principe une fois par an à des dates mutuellement appro-
priées.  

Article VII. Information 

1. Les Parties utiliseront librement toutes informations échangées conformément 
aux dispositions du présent Accord, sauf dans les cas où la Partie ou les personnes autori-
sées qui fournissent lesdits informations ont préalablement fait connaître les restrictions et 
limitations concernant leur utilisation et leur diffusion.  

2. Les Parties prendront toutes les mesures appropriées conformément aux lois et 
règlements des deux pays respectifs afin de respecter les restrictions et limitations concer-
nant les informations et de protéger les droits de propriété intellectuelle, y compris les se-
crets commerciaux et industriels transférés entre personnes autorisées relevant de la juri-
diction de l’une ou l’autre des Parties. Aux fins du présent Accord, on attribue à 
l’expression propriété intellectuelle le sens donné à cette expression à l’article 2 de la 
Convention instituant l’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle, signée à 
Stockholm le 14 juillet 1967. 

Article VIII. Transferts 

Le transfert d’informations, de matières nucléaires, matières, équipement et techno-
logie au titre du présent Accord peut être effectué directement entre les Parties ou par 
l’intermédiaire de personnes autorisées. Ce transfert sera assujetti au présent Accord et 
aux termes et conditions supplémentaires qui pourront être convenus entre les Parties.  
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Article IX. Transferts à un tiers 

Les matières nucléaires, matières, équipements et technologies transférés en vertu du 
présent Accord ne seront pas transférés en dehors de la juridiction de la Partie réceptrice à 
une tierce partie sans que les Parties n’en conviennent. Un arrangement peut être établi 
par les Parties pour faciliter la mise en œuvre de la présente disposition.  

Article X. Interdiction des applications explosives ou militaires 

Les matières nucléaires, matières, équipement et technologie transférée en vertu du 
présent Accord et les matières fissiles spéciales utilisées dans ou obtenues en utilisant des 
matières nucléaires, matières, équipement et technologie transférée en vertu du présent 
Accord, ne serviront pas à la mise au point ou à la fabrication d’armes nucléaires ou de 
dispositifs nucléaires explosifs ni à aucune fin militaire.  

Article XI. Sauvegardes 

1. En ce qui concerne les matières nucléaires, l’engagement contenu dans 
l’article X du présent Accord sera vérifié conformément aux accords de sauvegardes con-
clus entre l’une ou l’autre Partie et l’AIEA et, dans le cas de la République de Corée, con-
formément à l’Accord entre le Gouvernement de la République de Corée et l’AIEA pour 
l’application de sauvegardes relatif au Traité de non-prolifération des armes nucléaires 
(document de l’AIEA INFCIRC/236), et dans le cas de la République fédérative du Bré-
sil, en vertu de l’Accord entre la République fédérative du Brésil, la République argen-
tine, l’Agence argentino-brésilienne de comptabilité et de contrôle des matières nucléaires 
et l’AIEA relatif à l’application de sauvegardes (document de l’AIEA INFCIRC/435).  

2. Si, pour quelque raison que ce soit et à quelque moment que ce soit, l’AIEA 
n’applique pas les sauvegardes relevant de la juridiction d’une Partie, cette dernière con-
clura immédiatement un accord avec l’autre Partie, conforme aux principes et procédures 
de sauvegarde de l’AIEA pour l’application des sauvegardes à tous les éléments transfé-
rés en vertu du présent Accord.  

Article XII. Protection physique 

Les Parties prennent les mesures appropriées pour assurer aux matières nucléaires et 
à l’équipement transférés en vertu du présent Accord une protection physique à un niveau 
au moins égal à celui qui est fixé dans le document de l’AIEA INFCIRC/225/Rev.3 ainsi 
que dans tout amendement ultérieur apporté audit document et accepté par les Parties.  
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Article XIII. Durée de l’application 

1. Les matières nucléaires, les matières et l’équipement restent assujettis au présent 
Accord : 

 a) Jusqu’à ce qu’ils aient été transférés à une tierce partie ne relevant pas de la 
juridiction de la Partie, conformément à la disposition de l’article IX du pré-
sent Accord; 

 b) Dans le cas de matières nucléaires, jusqu’à ce qu’il soit établi qu’ils ne sont 
plus utilisables ou qu’ils ne sont plus récupérables dans la pratique pour être 
traités sous une forme utilisable pour toute activité nucléaire pertinente du 
point de vue des sauvegardes mentionnées à l’article XI du présent Accord. 
Les deux Parties s’engagent à accepter toute décision de l’AIEA, en con-
formité avec les dispositions sur la cessation de sauvegardes contenues dans 
l’accord de sauvegarde applicable auquel l’AIEA est partie; ou 

 c) Jusqu’à ce que les Parties en conviennent autrement.  
2. La technologie transférée en vertu du présent Accord reste assujettie audit Ac-

cord jusqu’à ce que les Parties en conviennent autrement.  

Article XIV. Cessation de coopération 

Si l’une des Parties, à toute date suivant celle de l’entrée en vigueur du présent Ac-
cord : 

a) Ne respecte pas les dispositions de l’article IX, X, XI ou XII; ou 
b) Interrompt ou enfreint de manière importante son accord de sauvegarde avec 

l’AIEA, 
l’autre Partie est en droit de mettre fin à la coopération prévue par le présent Accord et de 
suspendre ou dénoncer le présent Accord.  

Article XV. Règlement des différends 

1. Les Parties se réunissent de temps à autre et se concertent, à la demande de l’une 
des Parties, pour examiner la mise en œuvre du présent Accord ou pour étudier des ques-
tions résultant de son application.  

2. Tout différend résultant de l’interprétation ou de l’application du présent Accord 
sera réglé à l’amiable par voie de négociations ou de consultations entre les Parties.  

Article XVI. Entrée en vigueur et durée 

1. Le présent Accord entrera en vigueur à la date de la seconde note diplomatique 
par laquelle l’une des Parties informe l’autre de l’accomplissement de toutes les procé-
dures légales requises pour son entrée en vigueur.  

2. Le présent Accord demeurera en vigueur pendant une période de dix (10) ans, et 
sera automatiquement reconduit pour des périodes supplémentaires de cinq (5) ans, à 
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moins que l’une des Parties ne notifie à l’autre par écrit son intention de le dénoncer 
six (6) mois avant la date de son expiration.  

3. Le présent Accord pourra être modifié à n’importe quel moment avec le consen-
tement écrit des deux Parties. Tout amendement de cette nature prendra effet conformé-
ment aux procédures visées au paragraphe 1 du présent article. 

4. Nonobstant l’expiration ou la dénonciation du présent Accord, les engagements 
visés dans les articles V, IX, X et XI du présent Accord resteront en vigueur sauf accord 
contraire entre les Parties. 

Article XVII. Annexes 

Les Annexes A, B et C font partie intégrante du présent Accord. Elles peuvent être 
modifiées avec le consentement écrit des deux Parties. De telles modifications entreront 
en vigueur conformément au paragraphe 1 de l’article XVI.  

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Accord.  

FAIT en deux exemplaires originaux, à Séoul, le 18 janvier 2001, en langues portu-
gaise, coréenne et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaudra.  

Pour le Gouvernement de la République fédérative du Brésil : 
LUIZ FELIPE LAMPRÉIA 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
LEE JOUNG EINN 
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ANNEXE A  

ÉQUIPEMENT 

1. Réacteurs nucléaires capables de fonctionner de façon à maintenir une réaction 
en chaîne de fission contrôlée auto-entretenue, à l’exception des réacteurs d’énergie zéro, 
ces derniers étant définis comme des réacteurs avec un taux de production maximum de 
plutonium prévu ne dépassant pas 100 grammes par an.  

2. Cuves sous pression des réacteurs : cuves métalliques, constituant des unités 
complètes ou des pièces principales fabriquées en atelier à cet effet, qui sont spécialement 
conçues ou préparées pour contenir le cœur d’un réacteur nucléaire tel que défini au para-
graphe 1 ci-dessus et sont capables de résister à la pression de fonctionnement du réfrigé-
rant primaire.  

3. Machines de chargement et déchargement du combustible dans les réacteurs : 
équipement de manutention spécialement conçu ou préparé pour introduire ou extraire le 
combustible d’un réacteur nucléaire tel que défini au paragraphe 1 ci-dessus, et qui peut 
être utilisé en marche ou est doté de dispositifs techniques perfectionnés de positionne-
ment ou d'alignement pour permettre des opérations complexes de chargement à l'arrêt, 
telles que celles au cours desquelles il est normalement impossible d’observer le combus-
tible ou d’y accéder.  

4. Barres de commande des réacteurs : barres spécialement conçues ou préparées 
pour la commande du taux de réaction dans un réacteur nucléaire tel que défini au para-
graphe 1 ci-dessus.  

5. Tubes de force des réacteurs : tubes spécialement conçus ou préparés pour con-
tenir des éléments de combustible et le réfrigérant primaire dans un réacteur tel que défini 
au paragraphe 1 ci-dessus à une pression de fonctionnement de plus de 50 atmosphères.  

6. Tubes de zirconium : zirconium sous forme de métal ou d’alliage et de tubes ou 
d’assemblages de tubes, dans des quantités ne dépassant pas 500 kg par an, spécialement 
conçu ou préparé pour être utilisé dans un réacteur, comme défini au paragraphe 1 ci-
dessus, et dans lequel le rapport entre le hafnium et le zirconium est inférieur à 1/500 par-
ties en poids.  

7. Pompes de réfrigérant primaire : pompes spécialement conçues ou préparées 
pour faire circuler le réfrigérant primaire pour les réacteurs nucléaires tels que définis au 
paragraphe 1 ci-dessus.  

8. Usines de retraitement des éléments de combustible irradiés et équipement spé-
cialement conçu ou préparé à cet effet : les usines de retraitement des éléments de com-
bustible irradiés comprennent l’équipement et les composants qui entrent normalement en 
contact direct avec le combustible irradié et le contrôlent directement et les principaux 
flux de traitement des matières nucléaires et des produits de fission.  
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9. Usines de fabrication d’éléments de combustible : les usines pour la fabrication 
d’éléments de combustible comprennent l’équipement qui entre normalement en contact 
direct avec le flux de production de matières nucléaires ou qui traite ou contrôle directe-
ment ce flux, ou l’équipement qui scelle les matières nucléaires à l’intérieur du gainage.  

10. Équipement autre que les instruments d’analyse, spécialement conçu ou préparé 
pour la séparation des isotopes de l’uranium : l’équipement autre que les instruments 
d’analyse, spécialement conçu ou préparé pour la séparation des isotopes de l’uranium 
comprend chacun des principaux équipements conçus ou préparés pour le processus de 
séparation.  

11. Usines pour la production d’eau lourde : les usines pour la production d’eau 
lourde comprennent les usines et équipements spécialement conçus pour l’enrichissement 
du deutérium ou ses composés, ainsi que toute fraction importante des éléments essentiels 
au fonctionnement de l’usine.  
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ANNEXE B  

MATIÈRES  

1. Deutérium et eau lourde : deutérium et tout composé du deutérium dans lequel le 
rapport entre le deutérium et l’hydrogène est supérieur à 1 pour 5 000, à utiliser dans un 
réacteur nucléaire tel que défini dans le paragraphe 1 de l’Annexe A, dans des quantités 
supérieures à 200 kg d’atomes de deutérium sur toute période de 12 mois.  

2. Graphite de qualité nucléaire : graphite ayant un niveau de pureté supérieur à 
5 parties par million d’équivalent en bore et d’une densité de plus de 1,50 gramme par 
centimètre cube dans des quantités supérieures à 30 tonnes métriques sur toute période de 
12 mois.  
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ANNEXE C  

ARTICLE XX DU STATUT DE L’AGENCE INTERNATIONALE DE               
L’ÉNERGIE ATOMIQUE - DÉFINITIONS 

Au sens du présent Statut : 
1. L’expression « produits fissiles spéciaux » désigne le plutonium-239; l’uranium-233; 

l’uranium enrichi en isotopes 235 ou 233; toute matière contenant un ou plusieurs des produits 
mentionnés ci-dessus; et toute autre matière fissile que le Conseil des Gouverneurs déterminera 
de temps à autre mais l’expression « produits fissiles spéciaux » ne s’applique pas aux  matières 
brutes; 

2. L’expression « uranium enrichi en isotopes 235 ou 233 » désigne l’uranium con-
tenant les isotopes 235 ou 233 ou les deux en quantité telle que le taux d’abondance de la 
somme de ces isotopes par rapport à l’isotope 238 est supérieur au rapport entre l’isotope 
235 et l’isotope 238 à l’état naturel.  

3. L’expression « matière brute » désigne l’uranium contenant le mélange 
d’isotopes qui se trouve dans la nature; l’uranium appauvri en isotope 235; le thorium; 
l’un des produits susmentionnés sous forme de métal, d’alliage, de produit chimique, de 
composés ou de concentré; toute autre matière contenant un ou plusieurs des produits 
mentionnés ci-dessus à la concentration que le Conseil des Gouverneurs déterminera de 
temps à autre; et toutes autres matières que le Conseil des Gouverneurs déterminera de 
temps à autre.  


